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Contacter la Mairie

Le Bourg, 10 Rue de l’Eglise

50800 FLEURY 

        02 33 51 13 57

        mairie.fleury2@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h

 Site : www.fleury-manche.fr
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Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,

Nous ne pouvions commencer ce bulletin sans 
rendre hommage à M. Marc BRIENS, Maire de 
notre commune du 31 mars 2014 au 17 mai 
2020, décédé le 13 avril dernier. La brutalité de 
son départ nous a tous beaucoup touchés …

Le 1er semestre 2023 vient de s’écouler dans un climat tendu 
d’inflation, de crises : sociales, énergétiques, immobilière … 
Toutefois, nous devons avancer et poursuivre le développement de 
notre commune.

Ces derniers mois ont été très denses avec le budget communal 
à élaborer,  le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (ou PLUI) 
à peaufiner, le programme de voirie à deviser et prioriser, le projet 
du futur lotissement du bourg à lancer, les travaux de la salle du 
Domaine à démarrer …

Comme vous pourrez le constater à travers ce bulletin, nos 
associations se démènent pour vous divertir !
Notre « vide-greniers » a, cette année encore, connu un vif succès, 
l'apéro-concert une belle affluence et notre fête communale du 15 
août est un rendez-vous à ne pas manquer.
Nous espérons que vous viendrez nombreux assister aux 
manifestations organisées car votre présence est une récompense 
pour tous les bénévoles.

Les vacances d’été approchent. Le Conseil Municipal et moi-même 
vous souhaitons de prendre le temps de profiter de vos familles 
et amis, de vous reposer, et, pour ceux qui ne partent pas pour 
d’autres horizons, pensez à redécouvrir notre belle région !

Bonnes vacances !

Bien cordialement   

Daniel VESVAL,
Maire

Edito du Maire

N° 52
JUILLET

2023
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Né à Villedieu-les-Poêles, le 28 juin 1949, Marc est 
resté toute sa vie fidèle à la commune de Fleury 
alliant son métier d’agriculteur à sa passion pour les 
chevaux.
A l’heure de la retraite, il décide, comme l’avaient fait 
ses aïeuls avant lui :  Jean-Baptiste BRIENS, premier 
magistrat de Fleury, en 1790, puis Roger BRIENS, 
son oncle, maire de 1959 à 1983, de s’engager dans 
les affaires de la commune.
Il est élu conseiller municipal sous la mandature de 
Patrick CHALLIER, de 2008 à 2014. Puis, il accepte le 
poste de Maire qu’il occupera du 31 mars 2014 au 17 
mai 2020 ainsi que celui de Vice-Président à Villedieu 
Intercom en charge de l’environnement et des déchets, 
sujets qui lui tenaient particulièrement à cœur.

Marc BRIENS s'en est allé…  

En cette journée de Commémoration du 78ème 

anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945, 
Fleury a rendu hommage à tous les anciens 
combattants dont beaucoup ont donné leur vie 
pour la France durant ces années de guerre pour 
nous offrir la Liberté.
Après le dépôt de la gerbe et la lecture de la 
lettre de Monsieur Sébastien Lecornu, Ministre 
des Armées et de Madame Patricia Miralles, 
Secrétaire d’Etat auprès du Ministre des Armées, 
tous ont entonné la Marseillaise, et la municipalité 
a offert le verre de l’amitié.

Cérémonie du 8 mai

Même s’il reconnaissait les avantages indéniables 
de la proximité de l’autoroute A84 dans le 
développement de notre commune, son bon sens 
paysan lui faisait ajouter « la quatre-voies nous a 
fait perdre 29 ha de terres cultivables ».
Avec l’augmentation de la population de Fleury, 
Marc BRIENS a souhaité moderniser la commune 
en la dotant d’un terrain multisports en 2017, en 
aménageant le parking Georges VIMOND et en 
initiant le projet de l’agrandissement de l’école.
Très investi dans le Comité des fêtes, il avait plaisir 
à s’occuper de la course de chevaux lors des 
précédentes fêtes communales du 15 août.
Fidèle à ce qu’il avait annoncé, Marc BRIENS n’a 
pas brigué de second mandat et a laissé la place 
de Maire à son 1er adjoint, Daniel VESVAL, et ses 3 
autres adjoints, Freddy LAUBEL, Catherine BAZIN 
et Sylvie KLIMCZAK-PRADOT qu’il avait su motiver 
en les responsabilisant dans leurs différentes 
commissions ont continué le travail commencé.
Il nous a quittés jeudi 13 avril 2023 laissant son 
épouse, Elisabeth, ses 2 fils, Stéphane et Mickaël, 
sa belle-fille et ses 2 petites-filles, sa famille, ses 
amis, ainsi que l’ensemble des habitants de Fleury 
sous le choc de son départ. Nous leur exprimons 
toute notre sympathie.

Les membres de la Commission remercient bien 
sincèrement les bénévoles qui ont bravé le temps 
gris et humide de ce samedi 13 mai 2023 matin pour 
nous apporter une aide bien précieuse.
La date de la prochaine matinée citoyenne est fixée 
au samedi 28 octobre 2023. Rendez-vous à 8h30.

Matinée citoyenne
Samedi 13 mai : 
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Nathalie d'ô Châlet Zen de Fleury, l'organisatrice 
de ce salon, a fait appel à des exposants de qualité, 
dans différents domaines du bien-être liés au corps, 
à l’esprit et à l’habitat, à des thérapeutes mais aussi 
à des créateurs d’articles ou objets de décoration, 
de bien-être, cristaux, bijoux ...

Tous plus originaux les uns que les autres, 
une vingtaine d’auto-entrepreneurs de la région et 
des alentours ont aidé les visiteurs à se sentir mieux.
De nouveaux exposants, cette année, ont présenté 
leurs disciplines, axées pour certains sur le bien-être 

La 2ème édition du Salon du Bien-être et 
de l'Harmonie s'est tenue les 13 et 14 mai 
2023 à la salle communale de Fleury.

SALON du Bien-être
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Le vote de la loi des Finances en décembre 2022 
a entériné une revalorisation forfaitaire des bases 
cadastrales de 7.1 %. Ce qui signifie que votre taxe 
foncière va augmenter de 7.1 %.

C’est pourquoi, afin de maintenir l’axe politique 
de son mandat, M. le maire et le Conseil municipal 
ont décidé de n’appliquer aucune hausse 
supplémentaire sur le foncier du bâti et du non 
bâti.

Taxe foncière

+ 7,1 %
d'augmentation

de la taxe foncière

corporel, et pour d’autres sur une dimension plus 
spirituelle.

« Je suis très satisfaite de ce salon », confie 
l’organisatrice, « toutefois la fréquentation, a 
souffert du nombre de manifestations organisées aux 
alentours. Le prochain salon aura lieu les 27 et 28 
avril 2024. Nous espérons proposer des nouveautés 
comme, par exemple, des mini-conférences… C’est 
en cours d'étude ».

Le recensement s’est terminé le 18.02.23.

Recensement : le bilan

+ 34
habitants
en 5 ans

1097 
habitants

ont été recensés
sur la commune

de Fleury

RAPPEL : dans notre République, répondre au 
recensement est un DEVOIR DE CITOYEN. 

soit dont

99 % 
des fleurions
ont répondu

77 % 
par internet
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Un véritable succès pour cette soirée avec 296 cartes 
vendues ! 
Afin de contenter le plus grand nombre, il était possible 
de manger sur place (salle des fêtes de Bourguenolles) 
ou d’acheter des parts « à emporter ». Bravo à toute 
l’équipe de bénévoles pour cette belle organisation !
Rappelons que l’Association des Parents d’Elèves 
enchaine les manifestations tout au long de l’année 
pour récolter de l’argent et ainsi soutenir les projets 

École

Les enfants scolarisés à la Bloutière ont eu le privilège d’exposer au sein même du Musée Richard Anacréon 
de Granville. Leurs créations, sur le thème de l’Art et du Cirque, étaient rassemblées dans une salle dédiée de 
ce lieu prestigieux et exposés aux yeux du public pendant 1 mois ! 
Le vernissage, organisé par l’équipe enseignante, a eu lieu le vendredi 3 février. La fierté des enfants de montrer 
l’aboutissement de leur travail  était palpable !
BRAVO pour ce projet mené avec brio !

EXPOSITION
au Musée Richard Anacréon

L’école du Pré Vert de la Bloutière a proposé aux 
enfants de venir déguisés le dernier jour d’école avant 
les vacances de Février.

Pour l’école des Pensées de Fleury, le carnaval 
était organisé le dernier jour d’école avant les 
vacances d’Avril.

Le Carnaval

pédagogiques de l’équipe enseignante (par exemple, 
7000 € d’aide financière apportée à l’école pour le 
séjour à Nantes).
Autre exemple, pour la seconde année consécutive, 
l’association offre les calculatrices à tous les élèves 
de CM2 pour leur passage en 6ème ! Une initiative 
particulièrement originale et très utile ! 
La dernière manifestation de l’année a eu lieu le 
dimanche 18 juin avec les mini-olympiades.

 25 mars :  soirée tartiflette de l'APE



Les écoles du RPI de Fleury-La 
Bloutière ont organisé des Portes-
Ouvertes le vendredi 2 Juin. Une 
ingénieuse chasse aux Poussins 
(de Claude Ponty) était organisée 
afin de découvrir l’ensemble des 
classes et, par la même occasion, 
les nombreux travaux artistiques 
des élèves. Les enfants et les 
parents se sont pris au jeu !

Une année incontestablement placée sous le signe de l’Art !
D’ailleurs, France 3 Normandie a réalisé un reportage, diffusé le vendredi 
9 juin au soir, au sein de l’école de la Bloutière à l’occasion de la visite 
du Camion des Arts, qui va à la rencontre des écoliers des zones rurales. 
L’objectif de ce musée ambulant est de développer la créativité des bambins 
et d’accéder à l’Art plus facilement.
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Les 30 et 31 mars 2023, l’ensemble des élèves de l’école de la Bloutière sont partis pour un séjour pédagogique 
à Nantes. Le programme était dense et varié : visite du Jardin des plantes, découverte des gigantesques 
« Machines de l’île ». Le lendemain, les CE2, CM1 et CM2, ont visité le musée Jules Verne pendant que les CP et 
CE1, visitaient le Musée de l’imprimerie.  

Les pré-inscriptions pour les enfants de classes 
maternelles et CP, scolarisés à l’école de Fleury, 
se font à la mairie de  Fleury aux horaires 
d’ouverture du secrétariat, du lundi au vendredi 
de 9 h à 12h.

Les parents doivent se munir : du livret de 
famille ou/et d’une pièce d’identité, d’un 
justificatif de domicile (de moins de 3 mois) et 
du carnet de santé de l’enfant.

L’inscription définitive de l’enfant se fera 
ensuite, directement auprès de la directrice de 
l’école, sur rendez-vous.

Pour la rentrée 2023-2024, déjà une vingtaine 
d’inscriptions !

Les portes ouvertes des écoles

Voyage scolaire à Nantes

L’école : pré-inscriptions 
et inscriptions



Associations

Bulletin municipal de Fleury - N° 52 JUILLET 2023
6

Le mardi 24 janvier dernier à 18h30, les membres du Comité des Fêtes se sont retrouvés 
pour un apéro surprise en l'honneur de Jean CADET, toujours actif au sein du Comité des 
Fêtes, et très apprécié de tous. Un grand MERCI à lui !

Cette année encore, le vide-greniers de Fleury a remporté un beau succès, tant par le nombre de déballeurs 
que par la fréquentation. La seconde main a le vent en poupe ! Soulignons l’organisation exemplaire du Comité 
des Fêtes qui a su faire de ce vide-grenier, un rendez-vous incontournable ! Bravo à tous les bénévoles !

Le comité fête les 
80 ans de son vice-
président d'honneur

Un départ aux aurores pour les bénévoles et 
leurs familles, avant de découvrir le Parc et ses 
nombreuses attractions : bal des oiseaux, courses 
de chars, spectacle équestre, automates et autres 
acrobates… La journée a été dense et s’est terminée 
avec un son et lumières nocturne.

Organisée par l’association Fleury Sports, l’édition 2023 
proposait 2 parcours : 4 km et 10 km.
Les organisateurs ont compté une quinzaine de 
participants sur le 4 km et une quarantaine sur le 10 km. 
Le président du Club, M. Honoré espère faire grandir 
l’évènement l’année prochaine, avec davantage de 
communication mais aussi de bénévoles. Avis aux 
volontaires !
Classement des courses :
 Top 5 du 4 kms :
1- Vincent Lamy,
2- Philippe Lecompte
3- Noam Lahuppe
4- Léo Dessarroir
5- Lewis Honoré

 22 avril :
voyage du comité des 
fêtes au Puy du Fou

 4 juin :  le vide-greniers

 30 avril :  2ème édition de 
la Course à pied de Fleury 

 Top 5 du 10 kms :
1- Alan Morel
2- Aurélien Muller
3- Alexandre Michael
4- Nicolas Lepesant
5- Vincent Lamy
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Le savez-vous ? 60 ans : c’est l’âge auquel vous pouvez faire partie du Club du 3ème âge

  REPAS DE PRINTEMPS :

Ce samedi 1er avril,  57 personnes ont répondu 
présentes pour ce repas proposé par le Club.
En clin d’œil à la date, c’est une décoration 
« Poisson d’Avril » qui ornait les tables. 

  13 et 14 mai : LOTO

Les membres du Club du 3ème âge n’en reviennent 
toujours pas ! Cette 1ère édition a été au-delà de leurs 
espérances ! Animé par Franck Caillot, le loto s’est 
déroulé à la salle des fêtes de Villedieu.

Bilan de ces 2 jours, ce sont :
 Quelques 350 sandwiches et 350 parts de gâteaux
qui ont été vendus !
 30 litres de lait ont été nécessaire pour préparer le
traditionnel riz au lait,
 Près de 400 personnes sont venues le samedi 13 mai
et près de 600 le dimanche 14 mai.

Et pour couronner cette manifestation, c’est une 
fleurionne, qui de surcroit, fait partie du Club du 3ème 

âge, qui a remporté le 1er Prix le samedi soir : soit 
1000 € ! BRAVO !

  VOYAGE EN BRETAGNE :

Le 27 Mars dernier, ce voyage, sur le thème de la 
Fête des fleurs a réuni 51 participants.

 16 juin :
 CONCERT DE LA CHORALE
 DE VILLEDIEU

Encore un record pour 
le Club du 3ème âge, 
qui a su attirer un 
public nombreux lors 
du concert donné par 
la chorale Vocal'iz de 
Villedieu-les-Poêles.
Une trentaine de 
choristes dirigée par 
François CORVELLEC 
nous a enchantés 
avec un répertoire 
éclectique allant d'un 
"Ave Maria" magistral 
à "Laissons entrer 
le soleil" à l'énergie 
communicative. 

A l'issue du concert, les membres du Club ont invité 
les choristes à partager le verre de l'amitié.

A noter sur vos agendas 

4 octobre 2023
journée chez Marie Guerzaille à Saint Caradec 

23 octobre 2023
déjeuner-spectacle à Condé-sur-Vire

  Pour info :  ces 2 sorties avec participation 
sont ouvertes à toutes et tous, sans obligation 
de faire partie du Club et sans condition d’âge

9 décembre 2023
repas de Noël du Club 

Mme Paulette ESNEULT, Présidente, ainsi que 
les membres du Club du 3ème âge remercient les 
participants ainsi que les bénévoles qui ont fait de 
ces 2 journées un franc succès.

Le club du 3ème âge affiche un dynamisme que 
nous saluons !
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Travaux

Les travaux ont 
démarré. La pose 
des menuiseries 
par l’entreprise de 
Thierry Leforestier 
est programmée 
pour le mois de juillet 
avant l’intervention 
de maçonnerie de 
Mickael Marie pour 

l’aménagement de la rampe d’accès règlementaire.

Comme nous nous y étions 
engagés, la seconde partie de la 
Route du château d’eau a été 
finalisée fin Avril. 

La Commission « voirie » s’est 
réunie afin de dresser un inventaire 
des travaux à effectuer. Les travaux, programmés en 
fonction de leur priorité, démarreront dès le mois de 
Septembre, avec entre autre le débernage des chemins, 
travaux d’enrobé pour le parking et la rue Poulain, 
réfection de la rue du Stade, Hôtel Lilès...

Salle du Domaine Voirie

Ils viennent de s’installer

Construire ou rénover votre maison : l’Atelier des 
plans vous assiste

Qui d’entre nous n’a pas été 
désemparé voire découragé 
face à la complexité des 
éléments à fournir ? Florent 
SANSON peut vous aider ! 
Depuis un an et demi, l’Atelier 
des plans propose différentes 
prestations nécessaires en cas 
de construction, rénovation 
ou extension d’une habitation. 
« L’idée m’est venue lorsque je 
restaurais ma maison à Fleury. 
J’ai constaté la complexité des 
démarches administratives 
à réaliser avant de pouvoir 

démarrer des travaux. Je dessine des plans pour les 

  

clients en fonction de leurs souhaits et j’élabore les 
documents de consultation des entreprises (DCE). Je 
prépare aussi la demande préalable de travaux, puis la 
demande de permis de construire. Je contribue ainsi à 
l’obtention des autorisations nécessaires à la réalisation 
du projet. » Florent Sanson réalise des rendus 3D en 
vidéos et images.

De nouveaux services

Vous les trouverez Route de Granville, devant 
la station de lavage. 7/7 jours et 24/24

Le projet du nouveau 
lotissement est lançé
Situé à l’entrée du bourg, à l’angle de la Route 
de Granville et de la Rue de l’église, ce 
lotissement comprendra 6 lots à bâtir 
d’une surface 611 à 718 m².
La Société TECAM a été sollicitée pour 
nous proposer un avant-projet chiffré.
Nous vous communiquerons plus d’informations 
dans le prochain bulletin.

  POUR TOUTE INFORMATION :

06 84 29 00 96
  contact@atelier-des-plans.fr

www.atelier-des-plans.fr
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Exposition

Au départ, il s’agissait de débarrasser le SDEM 50 de 
ce dispositif un peu encombrant et voué à la remise. 
Notre Maire a tout de suite vu l’utilité et a décidé de le 
ramener à Fleury.

Puis, il a proposé à M. Jérôme YVER, directeur du 
Collège Saint-Joseph de Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, 
un partenariat visant à installer ce parcours dans les 
locaux du collège pour accueillir et informer les élèves 
des écoles du sud Manche.

Le 21 avril, Daniel VESVAL, accompagné de Messieurs 
Jean-Claude BRAUD, Président du SDEM 50 et Gilles 
MARIN,  animateur, a eu le plaisir et la fierté d'inaugurer 

Un beau programme...

LE PARCOURS DE L'ÉNERGIE : de l'énergie primaire 
à l'énergie utile

et de nous présenter ce nouvel outil de sensibilisation 
sur ce sujet incontournable des énergies et de leur 
devenir.

De fabrication simple, cet atelier est composé de 
panneaux ludiques sur les diverses sortes d’énergies 
avec leurs avantages et leurs inconvénients respectifs.
L’objectif est de faire venir les écoliers et de les faire 
réfléchir et travailler sur ce thème.

Un carnet de bord leur est remis afin qu’ils répondent 
aux questions sur les ressources, la transformation, 
l’acheminement et l’utilisation de l’Energie.



A la veille des vacances scolaires et tout au long de l’année d’ailleurs, voici quelques 
règles pour…

"BIEN VIVRE ENSEMBLE DANS LA RUE"
Le trottoir n’est pas un terrain de jeux

Stop aux dégradations dans la commune !

La tentation est grande, à la 
sortie de l’école ou quand tu te 
promènes en famille, de jouer 
avec tes copains, tes copines 
ou tes frères et sœurs sur le 
trottoir.
Courir à fond, chahuter peuvent te mettre en danger. Tu peux 
te faire percuter par une voiture ou tomber sur la route et 
te faire écraser par un véhicule qui passe à ce moment-là. 
Réserve tous tes jeux sportifs à un endroit adapté à cela 
(terrain foot, stade multisports,...). Fais également attention 
aux autres piétons quand tu te déplaces sur le trottoir en 
roller, skate-board ou trottinette.

La mairie fait des efforts pour embellir ton cadre de vie et 
améliorer ton bien-être. 

Elle y installe des équipements sportifs, 

de beaux massifs de fleurs, des bancs, des 
jeux pour enfants... Et que se passe-t-
il ? Certaines personnes pensent se rendre 
intéressantes en les abîmant. Quel dommage 
de casser des choses 
qu’il faudra réparer ou 

supprimer si leur remplacement est 
trop onéreux...
C’est pareil pour les tags. Tout le 
monde a le droit d’être artiste. Mais 
personne n’a le droit de dessiner ou 
de peindre n’importe où ! Imagine que tous les habitants 
puissent le faire : ce serait vraiment affreux !

TRAVAILLONS ENSEMBLE POUR QUE NOTRE 
TERRE NE DEVIENNE PAS 

UNE GROSSE BOULE PUANTE

Rubrique enfants
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Dégoûtants, les crachas

Cracher par terre n’est pas propre. La 
salive véhicule des microbes qui peuvent se 
répandre. Dans certains pays, il y a des 
amendes pour ceux qui crachent dans les 
lieux publics. 

Vive les poubelles !
Le trottoir n’est pas une décharge publique. Il y a des 
poubelles pour recueillir tous les détritus (papiers, canettes, 
chewing-gums...). Cela te demandera quelques mètres à faire 
mais pense à l’écologie, au paysage...
Les chewing-gums collent 5 ans ! Tu ne dois pas jeter 
tes chewing-gums par terre : ils font des taches sur le 
sol impossibles à enlever qui mettent environ 5 ans pour 
disparaître. 

La durée de vie des objets laissés sans précaution dans la 
nature est plus longue qu’on ne l’imagine : 
 cigarette : 1 an,
 canette : 10 ans,
 sacs plastiques : 100 ans, etc.

QUESTIONS :
 Quels jeux peuvent te mettre en danger sur le trottoir
à la sortie de l’école ?

 Que dois-tu faire des déchets s’il n’y a pas de poubelle
près de toi ?

 Si tu as un chien, que fais-tu de ses crottes ?
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Il est temps de changer de regard sur l’eau de notre 
robinet !

Destruction
des chardons

Une lutte obligatoire !
Les chardons comptent parmi les mauvaises 
herbes les plus tenaces qui existent. Ils sont 
tellement invasifs que notre département a pris 
un arrêté afin d’encourager leur destruction par 
les particuliers, les collectivités, les professionnels. 
Ils sont parfois difficiles à éliminer mais faîtes 
preuve de persévérance. La destruction doit 
nécessairement avoir lieu avant que les bourgeons 
floraux ne s'ouvrent.
Une étude a montré qu'un chardon pouvait 
coloniser 250 m2 en 3 ans !

Connaissez-vous les
horaires durant lesquels 
le bruit est toléré ?

L'eau potable qui coule du robinet est un luxe et ne devrait plus être 
utilisée pour alimenter, entre autres, les toilettes !
POUR RAPPEL, les toilettes représentent 30 % de notre 
consommation d'eau.

  Que faire ? 

S'informer et s'intéresser au sujet dès maintenant ! 
Il est préférable d'anticiper car certaines régions connaissent 
actuellement des pénuries et sont obligées de gérer la crise. Comme 
dit le dicton, "mieux vaut prévenir que guérir !"
Il existe des solutions simples et peu onéreuses que chaque particulier 
peut mettre en place.

ÉTAPE 1 : récupérer les eaux usées ou/et les eaux pluviales
ÉTAPE 2 : réutiliser cette eau pour les toilettes, l'arrosage  ...

A la clé, il y a aussi des économies !

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30
à 19h30

 Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Le dimanche de 10h à 12h 

En dehors de ces horaires : CHUUUUT !
(Arrêté préfectoral du 27 mars 1997).
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Etat Civil
NAISSANCES
La municipalité adresse ses félicitations 
aux heureux parents et la bienvenue à :

Léna TOUQUERANT, le 21 janvier 2023

Victoria CHEVALIER, le 8 mars 2023

Victoire JOLY, le 19 mars 2023

Axel LEROSSIGNOL, le 20 avril 2023

Adèle LELONG, le 18 mai 2023

Lyana REBILLARD, le 9 juin 2023

DÉCÈS
La municipalité adresse ses sincères 
condoléances à la famille de :

 Zaline BOSSARD, le 06 février 2023

Thérèse BOURGANCIER, le 26 mars 2023

Stéphane PERRON, le 29 mars 2023

Michel LECELLIER, le 10 avril 2023

Marc BRIENS, le 13 avril 2023

Bernadette LEJAMTEL, le 23 avril 2023

Roland LAGOUTTE, le 12 juin 2023

Agenda

AIDEZ-NOUS ! 
Mettez vos noms sur vos boîtes aux lettres !

Merci à ceux qui l’ont déjà fait.

MARIAGE
La municipalité adresse ses félicitations 
aux jeunes mariés :

Benjamin IZICQUEL 
et Ophélie RUALLEM, 
le samedi 15 avril 2023

Les animaux aussi des droits et sont 
protégés dans le code civil

ATTENTION : un cas de maltraitance animale sur 
Fleury signalé à la DDPP !

RAPPEL : La loi du 02 juillet 1850 interdit enfin les 
mauvais traitements exercés envers les animaux 
domestiques.

En 2015, l’animal devient un être sensible dans le 
Code Civil et
En 2018, apparition du 1er code juridique de l’animal 
en France.

Les animaux ne sont pas des objets !!!!
Protégez-les, prenez soin d'eux, aimez-les, ils vous 
le rendront au centuple...

15 août >> Fête communale sur le stade

4 octobre >> Journée chez Marie Guerzaille à 
Saint Caradec 

23 octobre >> Déjeuner - spectable à Condé-sur-
Vire

28 octobre >> Matinée citoyenne

18 novembre >> Repas des aînés

9 décembre >> Repas de Noël du Club du 3ème âge

27-28 avril 2024 >> Salon du Bien-Être et de 
l'Harmonie


